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COI\CE.1N.t\I'lT LE TOGO SOUS ADM!NJiiTBATION FBJl.NCAISE 

d ~. ~~ ~ .. 4 ' Note u Secreta1r~ f~ra~ : Conformerucnt a l'article 2 et a l'article 

con:plernentaire J!' du reglerncnt interiour du Conseil de tutelle, et 'confonnement 

aux paragraphes 9 et 10 du rapport du Comite de l'ex:amen des :petitions 

(T/L. 21~3/ot Corr,l} o.dopto :pur lo Ccnsoil do tu-Gollo ~ an 39'{omo oocnco, 

lo 13 me1•e 1952, le Socrota.iro gonoral e. Vhcnnom." do tra.nsmottro oi .. jo:lnt au.x 

mernbres du Conseil de tutelle et au ' Gouverneril~nt italien, en sa qualite 

d'Autorite charsee de l'adrninistration duTerritoire sous tutelle de la 

Scrnalie, une comrnunic~tion en date. du 29 fevrier 19:)2 erna:nant de M. Augustine 

De Souza et concernant le Terr:ltoire sous tutelle dU: Toga sous administration 

franqaisc. 
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LE COI,1ITE DE L f UNITE 
TOGOLAISE-LOME LOt--lE, le 29 fevrier 1952 

A ugus tino de SOUZA, · 

President general du Comite de l•Unite Togolaise 

LCME 

8 Monsieur le SECRETAIRE GENEPAL 
de l'Organisation des N&tions Unies 

a IJ\KE-SUCGESS (Ne>·r York) U.S.A. 

(TROIS PIECES JOINTES • -) 

Monsieur le Secretaire general, 

Nous avons l'honneur de vous cummuniquer cl-joint : 

a) une copie de la· lettre No.95 datee e Lane le 23 fevrier 1952, 

lettre que Monsieur Yves DIGO, Gov.verneur du Togo sous 
I' 

tutelle frangaise nous a adressee; 

b) une copie de la reponse de notre parti a la lettre sus­

mentionnee . 

Comme pour l'ann£e 1951, les listes electorales de l'an.>1ee en cours son!

G'tablies de faqon a violer lee princlpes dlmocratiques. Nouveau refus d' ins­

crire des milliers d 1 clements . {>ves ou togolais ayant rempli les conditions 

requises pour etre electeurs. Utiliso'es pour 1' election des r epresentants d.u 

· To3o oous tutelle franqaise au sein du Conseil Mixte projete, .ces l i stes 

permettraient a 1 tAutorite administrante d' imJ?OSer indlrectement aux populetions 

deques et inquietes des representants prets a donner a la puissance tutelaire 

l'occasion de fa.ire du Conseil Mixte ce qu'ava±t ete la Commission consultative 

permanente supprimee. 

PrEh a s t opposer a toutes modali tes clectorales antidemocratigues, 

le Comite Directeur de notre parti pense que vous voudriez bion intervenir 

personnellement aupres du representant du Couverne~ent frangais 9 l'O.N.U. 

afin que les elect~ons en question se fassent sur la base du suffrage 

tmiversel. 
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En remerciant une fois de plus Messieurs les honorables Membres du 

Conseil de tutclle de tout le mal qutils se donnent pour la stricte 

observation des p!'incipes de la Charte et le respec-t des D.roi ts de 1' honrrne, 

nous vous prl.ons d'agreer, Monsieur le Secretaire general, l'expression 

de nos sentiments de parfaite consideration. 

Augustine de SOUZ~. 
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TERRITOIBE DU TCGO 

CO PIE 

P~PUBLIQUE FPANCAISE 
LJBERTE EGALITE FRATERNITE 

Ho. 95 LcME, le. 23 f'evrier 1952 

LE GOUVERlr.EUR DE L\ F. O.H. 
Offici er de la L-egion d 'llon.."'leur 

Commissaire de la Republique au Togo, 

· a I~ons:teur Augustino- de S 0 U Z A 
President general du Comite de l'Unite Togolaise 

a LOME--
Monsieur le President General, 

Dans le cadre des consultations des grourenJents et partis politiques, 

preconisees par la resolutlon de l'Assemble'e gel"Jirale des Nations Unies en 

date du 18 janvier 1952 et en vue de l'installationdiun Conseil Conjoint 
r.' 

pour les affaires togolaises, j'ai l'hor.:Ueur de vous prier de me f'aire connai-

tre l'opinion du Comite de ltUnite Togolaise SU!' les points suivants 

1)- La composition de ce .Conseil- Le ncmbre de membres et la 

repartition des sieges entre le Togo sous administration britannique et 
A 

ce meme territoire sous administration fran~aise. 

2) - En ce qui conc~rne le Togo sous tutelle f'ranqaise, le mode de 

designation des representants appeles a sieger dans ce Conseil. 

Il me serait agreable d?avoir votre reponse avant le ler mars prochain 

afin de pouvoir renseigner le Ministere de la France d'Outre-Mer. 

J . '· ''1" t e vous prie de cro~re, Monsieur le Presldent Genera 1 a ma hau e 

consideration. 

Certifie copie conf'orme 
Lome, le 29/2/1952. 

Le Secretaire de l'Unite~ogolaise 

Signe ••••• illisible 
R. THCMPSON • 

(Signe) Y. D I G O. 
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La~, le 29 fevrier 1952 

LE PRESIDENT GENERAL DU CCMITE DE L'UNITE TOGOLAISE 

a Honsieur le GOUVERNEUR DE lA FRANCE Dt OUTRE-MER 
. ~ 

Cornrnissalre de la Republique au Toga, 

LOME ---
Monsieur le Gouverneur, 

Jtai l'honneur de vous accuser reception de votro lettre No.95 par 

laquelle vous avez bien voulu consulter notre Comite sur une procedure 

satisfaisante permettant d'elire les representants au Conseil Mixte pour les 

affaires Togolaises, charges de donner leurs avis sur lea questtons d'intifret 

ccmmun pour les deux Territoires du Toga aous tutelle et d.e faciliter le 

devel~ppement ha:cmonieux de ces deux Territoires. 

Permettez-moi tout d'abord d'attirer votre attention sur ma depeche 

adressee a Monsieur le Mini.stre d.e la France d t Outre-Mer le 23 Aoilt 1951 

traitant de la meme question et dont cl-joint copie. 

CCMPOSITION DU CONSEIL. Les deux Togo, en depi t de la frontlere artificielle 

constitue urie entite territoriale dont lea habitants ant interet a oeuvrer 

fraternellement pour le meilleur devenir de leur pays. 

A:fin stassurer une collaboration frnnche et loyale de la part de nos com­

patriotes du Toga sous tutelle bri tannique, il importe d' evi ter toute me fiance 

pouvant naitre au sein de ce Conseil. 

En e:f:fet, une reprbsentation plus importante des populations sous tutelle 

fran~aise donnerait a nos compatriotes sous tutelle britannique l'impression 

facheuse que nous cherchons d'avancer a nous assurer les moyens d'imposer nos 

points de vue • 

En consequence nous proposons l'~ealite numerique dans la repr~sentation. 

Noue avonqons un chiffre de 12 pour chaque territoire. 
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RESIGNATION DES MJ!MBRES. Les membres de ce Conseil doivent etre elus et non 

d
; . ; esl.gnes. 

Il n'y a pas le moindre doute que dans un cas pareil le mode d 1election 

le plus equitable, le plus democratique et le plus acceptable pour tous est 

celui do sv£frage universal. ,,. 
Au Togo sous tutelle fran~aise ndus avons utilise eo mode d1 election des 

membres de l'Assemblee Legislative de la Gold Coast • . 
La seule objection que l'on peut soulever contre ce mode d 1election est 

qu1 il n'existe pas au Togo sous tutelle fran~aise un etat civil approprie. 

Neanmoins il est a noter que l'absence d 1 etats civiis. appropries nta 

pas empeche 1 t etablisse'ment des recensements dont les administrateurs se . 
, 1'\. . . . A . 

~ervent pour la preparation annuelle des roles dlimpots; nous avons aussi une 

liste nominative complete de tous les habitants du Togo sous tutelle fran~aise 

susceptibles de servir aux elections sur la base du suffrage universal. 

Afin d'eviter des fraudes e'lectoralcs importantes provenant du fait qu'un 

electeur puisse voter plusieurs fois dans la meme journe'e; nous suggerons que 

chaque electeur soit tenu de marquer sa carte d~electeur de sa propre em­

preinte digitale devant le President du bureau de vote, Cette empreinte sera 

fai te a 1.' aide d tune encre indelebile pouvant re sister a tout lavage p6ndant . 

q ua rante.,. hui t heure s •. 
I 

Avant de terminer, pe1111ettez-moi Monsieur le Gouv~rneur, de vous remercter I 

d'avoir pense a consulter notre Comite et les autres partis au sujet de la 

constitution du Conseil Mixte et j'aime -a croire que ce geste sera Jtendu 
' .. , ' ., a d'autres problemes que nous serons appeles a resoudre ensemble. 

; 
Veuillez: agreer, Nonsieur le Gouverneur, mes hornmages respectueux. 

(Sig.ne) A. de Souza 

Augustine de SOU7~. 
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L T MINISTRE FRANCE OUI'RE MER PAR!S 

Apprencns Const~ tution :p-roclw.ino Consoil M1.xto franco britanniquo confo:rm$mont 

Memorandum sourais par France et Grande Bretagne au Conseil Tui;elle stop 

Soucieux apporter notre collaooration entiere en vue succes Conseil Mixte 

prevu sollicitons respectueusement modification mode election employe' 

prec~demment stop En effet mode election a de~~ degres est utilise au 

Togo pour de'signer au premier degre grands electeurs par Administrateurs , 

directement ou indirectement ce qui n'est pas confo:rne volonte votre Departe-

ment stop Propose vous invitez tous imposables ages vingt et un ans au mains, 

dont listes existc.nt deja de.ns · circonscriptions administratives ou elles sont 

utilise'es pour e'tablissement roles impots, particulier elections stop Vous 

assure cette mesure bienveillante contribuera dans large mesure denouer 

cri se confiance actuelle. 

AUGUStine DESOD~. 

ExpediteUl~ : Augustine .de SOUZA, President General de l'Union Togolaise 

LOME, 1o 23 aout 1951. 

Certifie copie conforme 
I~e Secretaire de 1 ' U.T. 

s/ illjsible. 




